
CHAMBRE DES COMMUNES

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
CANADA

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Le 29 décembre 1951.
Monsieur,
J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable Thibaudeau Rinfret,

en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la
salle du Sénat à six heures et quart du soir, aujourd'hui, le 29 décembre 1951,
afin de proroger la cinquième session du vingt et unième Parlement.

Veuillez agrééer, Monsieur l'Orateur, l'assurance de ma haute considération.

Le Secrétaire adjoint du Gouverneur général,
J. F. DELAUTE.

A l'honorable Orateur,
Chambre des communes,

Ottawa.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par
M. Pearson: -Résolu,-Qu'il importe que les deux Chambres du Parlement
approuvent le Protocole au Traité de l'Atlantique Nord sur l'accession de la
Grèce et de la Turquie, signé par le Canada, à Londres, le dix-sept octobre 1951,
et que la Chambre approuve ledit Protocole.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon-
neurs ont adopté les bills suivants, sans amendement:

Bill n° 15, Loi pourvoyant aux privilèges et immunités relatifs à l'Organisa-
tion du Traité de l'Atlantique Nord.

Bill n° 26, Loi modifiant la Loi des travaux publics.
Bill n° 46, Loi modifiant la Loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture des

Prairies.

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions, sous la ru-
brique des Affaires de routine.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose alors,-
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 décembre 1951,-État indi-
quant:-1. Quelle somme feu W. L. Mackenzie King a-t-il léguée pour l'entre-
tien de la maison Laurier et de Kingsmere?

2. Quel est le coût mensuel d'entretien de chaque établissement, y compris
l'éclairage, le chauffage, le service téléphonique et le personnel?

3. Quel personnel le gouvernement emploie-t-il à chaque établissement,
quels sont le traitement et les heures de bureau de chaque employé?

4. Quelle somme a-t-on dépensée à l'égard de chaque établissement depuis
oue le gouvernement en a pris possession?
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